
Arrêté du 10 mars 2025 relatif à la mise en œuvre de la conditionnalité à compter 
de la campagne 2025 - Exigence Réglementaire en Matière de Gestion (EMRG) 

pour l’utilisation de produits phytosanitaires.

Il est précisé au paragraphe D6 du document suivant : 

Concrètement les moyens suivants peuvent être utilisés pour éviter les débordements : 

Pose d'une cuve intermédiaire d’un volume égal ou inférieur à la cuve du
pulvérisateur,
Mise en place d'un volucompteur sur le circuit d’alimentation d’eau ou le
pulvérisateur.
Installation d'une minuterie d'arrosage sur le tuyau de remplissage permettant de
couper automatiquement l'alimentation en eau (sans intervention humaine) à l'issue
d'un temps défini par l'exploitant. Pour la mise en place de cette dernière méthode, le
débit d'eau de remplissage doit être constant pour bien estimer la durée de
remplissage.

Installation d’un pistolet de remplissage évitant le retour
dans le réseau d’eau et le débordement du pulvérisateur
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